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Analyse du marché foncier de l’espace rural entre 2 000 et 2008 à 
partir des notifications reçues 
 
L’observatoire du marché foncier rural établi par les Safer s’appuie sur l’ensemble 
des notifications de projets de ventes que les notaires sont tenus d’adresser aux 
Safer en vertu du Code rural. Ces informations couvrent l’ensemble du marché relatif 
aux espaces agricoles et naturels. Elles permettent de suivre les flux du marché 
foncier et de mesurer l’évolution des prix immobiliers. Le marché de l’espace rural est 
segmenté en 4 sous-marchés que sont le marché agricole, le marché forestier, le 
marché de l’espace résidentiel et de loisirs, et le marché de l’espace en vue de son 
artificialisation. 
 
 

I. Le marché de l’artificialisation de 2000 à 2008 
 

Définition : le marché de l’artificialisation correspond à des biens acquis soit par 
l’Etat ou les collectivités pour la réalisation d’infrastructures, de zones d’activités, de 
zones d’habitation, etc., soit par des particuliers ou des sociétés dans un but de 
construction. L’acquéreur de ce type de biens s’engage à la construction dans les 4 
années. 
 

 
1.1 Les surfaces en vue d’être artificialisées 
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Le territoire de la Rance-Côte d’Emeraude  a une superficie de 859 km2, 
représentant 3 % de la superficie de la Bretagne . En 2006, la population était 
de 169 872 habitants, soit 5.5 % de la population totale de la Région. 
Au cours de la période 2000-2008, selon les notifications SAFER, les surfaces 
artificialisées ont représenté 791 ha , soit 9 % des surfaces notifiées du marché 
de l’espace rural du territoire ou 0.92 % de la superficie du territoire. 
Comparé à la région, les surfaces artificialisées sur l’ensemble du territoire de la 
Bretagne représentent 5 % des surfaces de l’espace rural régional.  
. 
 
 
Les communes qui se sont le plus urbanisées, en valeur absolue, sont les 
communes de Cancale, St Cast le Guildo, Le Tronchet, Pleurtuit. 
 
En valeur relative, l’artificialisation a le plus progressé sur les communes 
littorales, autour du pays de Dinan et le long des axes routiers les plus importants.  
Entre les périodes 2000-2004 et 2005-2008, la proportion des surfaces en vue 
d’être artificialisées est relativement équivalente. Pour chaque période la part des 
surfaces artificialisées représentait respectivement 9.9 % et 9.5 % des surfaces 
vendues dans le marché de l’espace rural sur le territoire d’étude. 
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1.2 La perte de SAU 
 

La SAU communale représente 
50 283 ha, soit 58.5 % de la 
superficie du territoire. 
Les surfaces agricoles ont 
diminué de 518 ha , soit 1.03 % 
de la SAU du territoire (les 273 
hectares restant correspondent à 
des terres cadastrées en nature 
de « landes » et de « friches »). 
Sur l’ensemble de la Région , la 
SAU a diminué  de 0.84 % entre 
2000 et 2008. 
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1.3 Les achats par les Non Agriculteurs 
 

Le marché de l'espace rural entre 2000 et 2008
Nombre Surface (ha) Valeur (en €)

Non Agriculteurs 4 765 4 008 254 965 523
Agriculteurs 2 032 4 166 31 165 818
Ensemble 6 797 8 174 286 131 341  
 
Tous biens fonciers confondus (bâti et non bâti), les non agriculteurs ont acheté un 
plus grand nombre de biens que les agriculteurs. Ils ont acheté à peu près la même 
quantité en surface (environ 4000 ha) mais en valeur, celle-ci représente 90 % de 
l’ensemble du marché.  
Les non agriculteurs achètent des biens de plus petite surface mais à des prix 
beaucoup plus élevés et davantage de biens bâtis. 
 
 
Les biens acquis par les Non Agriculteurs : en nomb re 
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Les biens acquis par les Non Agriculteurs : en surf ace 
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Les biens acquis par les Non Agriculteurs : en vale ur 
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2. Le marché des maisons à la campagne 
 
Définition : Les maisons à la campagne sont d’anciens corps de ferme de moins de 5 
ha acquis par des non agriculteurs ou des agriculteurs retraités à titre principal ou 
secondaire. 
 
Le prix moyen du lot s’élevait, sur les trois dernières années, à 130 000 € dans la 
région pour une surface moyenne du lot de 7 250 m2. 
 
 
Le nombre de ventes  : 747 entre 2000 et 2008  
 
En moyenne, il s’est vendu 83 maisons par an sur le territoire de la Rance, soit 3 % 
des ventes régionales. Les années 2006 et 2007 enregistrent une forte augmentation 
suivie d’un recul en 2008. Le phénomène est semblable à l’échelle régionale. 
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Les surfaces liées aux  mutations des maisons à la campagne : 
 
 
 
 
En 9 ans, 465 ha ont 
accompagné la vente de 
maisons à la campagne, 
soit en moyenne 50 ha 
par an. La surface 
moyenne du lot est de 
6 225 m2. 
La moyenne régionale 
est de 7 250 m2 par lot. 
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Le prix moyen des maisons à la campagne : 
 
Le prix moyen des maisons à la campagne a doublé entre 2000 et 2008. Ce constat 
est vrai pour l’ensemble de la région Bretagne. C’est sur les communes littorales ou 
proches littorales que les prix sont les plus élevés. Le prix moyen du lot s’élève à 
186 000 € sur le territoire de la Rance contre 130 000 € pour la moyenne régionale. 
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3. Le marché des espaces de loisirs 
 
Définition : les espaces de loisirs correspondent à des parcelles non bâties acquises 
par des non- agriculteurs , urbains ou ruraux, dans le but d’améliorer le cadre de vie, 
d’y pratiquer une agriculture de loisirs (élevages, potagers,…) ou de renforcer leur 
isolement ou leur tranquillité. 
 
Le nombre de ventes  : 
 
 
 
Environ 220 ventes sont réalisées 
chaque année sur le marché des 
espaces de loisirs. 
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Les surfaces associées aux espaces de loisirs : 
 
 
 
 
 
 
Environ 580 ha sont liés aux 
espaces de loisirs dont 413  
ha correspondaient à des 
surfaces agricoles . Sur la 
même période à l’échelle 
régionale, 13 000 ha 
concernaient les espaces de 
loisirs dont 68 % de la SAU. 
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Le prix moyen des espaces de loisirs : 
 
Le prix moyen des espaces de loisirs (moyenne triennale 2006-2008) s’élève à 5.86 
€/m2. En 9 ans le prix a été multiplié entre 2.5 et 3 fois.  
Dans la région, les prix ont été également multipliés par 2 à 3 au cours de la dernière 
décennie. L’effet littoral impose des prix 2 à 3 trois plus élevés qu’à l’intérieur des 
terres. 
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marché de 
l'artificialisation

marché des maisons à 
la campagne

marché des espaces 
de loisirs

total

Surfaces vendues 
entre 2000 et 2008 791 ha 465 ha 580 ha 1 836 ha

dont SAU 518 ha 267 ha 413 ha 1 198 ha

Part de la SAU du 
territoire prélevée 1,03% 0,53% 0,82% 2,38%

 
 
Tableau récapitulatif des  mutations foncières réalisées entre 2000 et 
2008 sur le territoire de l’espace rural de la Rance-Côte d’Emeraude par 
segmentation de marché. 
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Analyse des natures cadastrales des surfaces à part ir des données 
de la Direction Générale des Impôts. 
 
 Définitions : 
 
 Les surfaces artificialisées englobent les natures cadastrales suivantes :  

- la nature « AB : terrain  à bâtir» dont la finalité est la construction d’un bâtiment. 
- la nature « AG : agrément » correspond à des terrains paysagers relativement vastes, 

aux espaces récréatifs. 
- la nature « S: sol » englobe l’ensemble du bâti (maison, appartement, dépendance,  

commerce, établissement industriel, etc) 
- la nature « CH: chemin de fer » correspond aux emprises de la SNCF. 
- la nature « CA : carrière »  correspond aux sites d’extractions de substances 

minérales. 
- la nature « J= jardin » correspond aux jardins potagers qui sont généralement liés 

aux habitations 
 

[La nature « EP : espace public » n’est pas cadastrée. Il englobe l’ensemble des réseaux de 

communication. Il représente la différence entre les surfaces géographiques et les surfaces 

totales cadastrées des communes).] 

 
Les espaces naturels sont  définis comme les « surfaces non artificialisées » regroupant les 
natures cadastrales suivantes : 
 

- la nature « B: bois, futaie, taillis » 
- la nature « E: eau » englobe l’ensemble des points d’eau (mare, étang, lac) 
- la nature « L: lande » 
- la nature « T: terre, labour » 
- la nature « P: pré  
- la nature « VE: verger» 

 
Au total, on recense  1400 ha de surfaces nouvellement artificialisées en tre 2000 
et 2008 selon les sources du cadastre DGI. Les surfaces qui ont le plus progressé  
sont les natures « Sol »  (900 ha  soit les 2/3 des surfaces totales artificialisées). 
Les espaces naturels ont diminué  d’autant (1400 ha) et sont principalement des 
labours (1 344 ha , soit 96 % des espaces naturels qui ont changé d’usage). Les 
espaces naturels ont diminué de 4 % sur le territoire de la Rance (contre 1 % pour la 
Région Bretagne sur cette même période). 
Entre 2000 et 2008, le taux de croissance annuel de s surfaces artificialisées 
était de 1.16 %. Il est du même ordre de grandeur q ue  celui de la région 
Bretagne qui est de 1.06 % par an entre 2000 et 200 7. Entre 2003 et 2005, on 
assiste à une accélération du phénomène  avec un ta ux de croissance annuel 
progressant de près d’un demi point par rapport à l a période 2000-2003, soit 
1.47 % de croissance par an. Après 2005, le rythme de croissance annuelle 
retrouve les bases de 2000-2003.  
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Extrait de la base de données : 
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Depuis 2000, 156 ha sont artificialisés chaque année 
sur le territoire Rance-Côte d’Emeraude 

 

2000-2003 2000-2005 
2000-2008 

Cumul des surfaces artificialisées entre 2000 et 2008 par ha (par rapport à la superficie communale) 
 

Les cartes ci-dessus illustrent, à l’échelle communale, la diffusion des surfaces artificialisées nouvelles entre 2000 et 2008. Cet indicateur tient compte 
de la surface communale de manière à autoriser la comparaison entre les communes. L’artificialisation s’est intensifiée sur le littoral et le long des 
axes majeurs de communication. 

Artificialisation 
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Evolution du nombre de maisons entre 2000 et 2008 ( selon source DGI) 
 
En 2008, on recense 74 407 maisons sur le territoire d’étude. Par rapport à l’année 
2000, on a enregistré 7 070 maisons supplémentaires, soit une progression de 10 % 
en 2008. Cette urbanisation représente 5.4 % de l’évolution du nombre total  de 
maisons nouvelles en Bretagne sur la même période.  
A l’échelle régionale, le nombre de maisons a augmenté de 11.8 % entre 2000 et 
2008, soit 130 174 maisons supplémentaires en 8 ans. 
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Analyse par photo-interprétation des surfaces urban isées entre 
1978 et 2006. 
 
Contexte : 
Cette méthode consiste à représenter uniquement les  surfaces nouvellement 
urbanisées  en 2006 par rapport aux clichés de 1978 et de 1992. 
Pour cette interprétation, les photos aériennes des années 1978 et 1992 ont été 
louées à l’Inventaire Forestier National qui a réalisé des campagnes de 
photographies aériennes sur l’ensemble du territoire. Pour l’année 2006, la SAFER 
Bretagne dispose des orthophotoplans de l’IGN. 
Les clichés datant d’avant 1995 sont en noir et blanc. Pour cette raison il est parfois 
difficile de déterminer l’ancien usage des terrains qui ont été urbanisés. 
De plus, concernant la campagne de 1992, les clichés couvrant les Côtes d’Armor 
sont voilés d’un calque blanc. Il est par conséquent impossible de réaliser une photo-
interprétation précise et exhaustive, excepté sur 23 communes. 
Pour ces raisons, il a été réalisé uniquement une analyse des surfaces urbanisées 
entre 1978 et 2006 à l’échelle communale sur l’ensemble du territoire. Une analyse 
des surfaces urbanisées entre 1978-1992 et 1992- 2006 sur 23 communes situées 
autour de la Rance a pu cependant être réalisée.  
 
 
Résultats : 
 
Les surfaces urbanisées sont principalement des surfaces agricoles et des landes. 
L’étude de l’ancien usage en 1978 n’apporte pas des données assez 
représentatives, du fait des clichés en noir et blanc où l’interprétation se réalise 
difficilement. Une part d’incertitude assez importante est donc à prendre en compte 
par rapport à l’appellation. Nous pensons qu’il y a une surestimation des surfaces 
classées en « lande » alors qu’elles seraient en réalité des labours : la photographie 
ne permet pas la distinction. 
 
Entre 1978 et 2006, sur une période de près de 30 ans, 2 300 ha ont été urbanisés 
sur le territoire de Rance-Côte d’Emeraude, soit  environ 3 % du territoire. Les zones 
d’habitats (habitats isolés et lotissements) représentent 60 % des nouvelles surfaces 
urbanisées et les zones d’intérêts économiques, 27%. 
 

� Zones d’intérêt économique : zone destinée à accueillir une activité économique, 

agricole, touristique ou à but non lucratif. Il s’agit généralement de zones 

industrielles, de bâtiments agricoles, de camping/hôtels etc. 

� Zones de loisirs : zone destinée à accueillir des activités de loisirs, telles que des 

terrains de sport, des espaces de détentes et de divertissements. Les parcs, les 

étangs aménagés sont intégrés à cette modalité. 

� Habitat : concerne les logements disséminés, avec leur terrain privé associé (jardin..) 

et les immeubles. 
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� Lotissement : concerne les parcelles compartimentées en espaces de même surface 

et réguliers.  

� Voiries : regroupe les nouvelles routes (y compris les rocades, autoroutes etc.) avec 

leur bassin de rétention associé, mais également les parkings qui ne sont pas 

rattachés à des bâtiments entrant dans une des modalités citées (dans ce cas, le 

parking est intégré au bâtiment, exemple de bâtiments communaux, d’écoles). 

Comprend également les routes traversant les lotissements d’un bout à l’autre, mais 

pas les accès aux maisons, qui sont eux intégrés aux lotissements.  

� Basculement en cours en 2006 : représente les zones où une urbanisation est visible 

mais dont l’issue n’est pas définie au moment de l’orthophotoplan. Il peut s’agir de 

zones industrielles, de lotissements, de nouvelles routes etc.  

� Autres : regroupe tous les nouveaux usages n’entrant pas dans les catégories 

précédentes et étant trop ponctuels pour créer une nouvelle modalité. Il peut s’agir 

de bâtiments communaux ou administratifs, d’écoles, de bassins de rétention isolés 

ou de stations d’épuration.  

 

 

 

Surface s urbanisée s entre 1978 et 2006
 selon leur usage :
2 300 ha en 28 ans

613 ha ; 27%

750 ha ; 32%

16 ha ; 1%

625 ha ; 27%151 ha ; 7% 

67 ha ; 3% 79 ha ; 3%

zones d'intérêt économique (ha) 
zones de loisirs (ha) 
habitats  (ha)

lotissements (ha) 
voiries (ha) 

urbanisation en cours (ha) 
autres (ha)
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Depuis 1978, ce sont les communes de part et d’autre de l’estuaire de la  Rance 
qui se sont le plus urbanisées : St Malo (+ 300 ha), Miniac-Morvan, Cancale, 
Pleurtuit (+100 ha), Plouer-sur- Rance, Taden (+80 ha), La Richardais, Dinard (+75 
ha), etc. Au total, plus de la moitié des surfaces artificialisées entre 1978 et 2006 du 
territoire d’étude sont situées dans les communes de part et d’autre de l’estuaire.  
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RECAPITULATIF : 

 

Tableau des surfaces urbanisées sur le territoire d e la Rance-Côte 

d’Emeraude selon les 3 approches  

 
Surfaces  

Urbanisées 
1978-2006 

Photo-
interprétation 

2000-2008 
Cadastres DGI 

2000-2008 
Notifications 

SAFER 

 
Territoire de la 

Rance-Côte 
d’Emeraude 

 
 
 

ha urbanisé/an  
 

 
 

2 300 ha 
 
 
 

82 ha/an 

 
 
          1 400 ha 
         1080 ha (sans les 

terrains à bâtir « AB ») 

 
120 ha/an 

 
 

 
 

800 ha 
 
 
 

88 ha/an 

 
Le tableau ci-dessus montre un différentiel de 600 ha de surfaces urbanisées entre 
les sources cadastres et notifications SAFER pour la même période 2000-2008. 
 
La raison en est la suivante : 
 
Le cadastre répertorie un grand nombre de parcelles en terrain à bâtir (AB) qu’on 
classe dans les surfaces artificialisées car elles ont la vocation à être urbanisées 
dans un délai plus ou moins court. Mais concrètement elles ne sont pas construites à 
l’instant  « t » (2008). Par conséquent, il faut retirer ces surfaces du total des 
surfaces urbanisées entre 2000 et 2008 pour évaluer un taux d’urbanisation par 
ha/an. 
 
 
 

(��,������"1	�����	���	*	���������1	��	���"	��" ��� 	&	��2 ���	
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�
Etude du périmètre de 23 communes autour de l’estua ire de la 
Rance 
 

Les clichés de la campagne de 1992 des Côtes d’Armor ne sont pas 
utilisables. Seules les photographies de la campagne de 1992 de l’Ille et Vilaine 
peuvent être analysées. Elles correspondent à un territoire de 23 communes, où une 
analyse par photo-interprétation de la dynamique urbaine a pu être réalisée entre 
1978 et 1992 puis entre 1992 et 2006.  
 
Sur l’ensemble des 66 communes, 2 300 ha ont été urbanisés  entre 1978 et 2006  
dont plus de la moitié dans ce territoire de 23 com munes .  
 
Sur la période 1978-1992, 602 ha ont été urbanisés sur les 23 communes et 711 
ha sur la période 1992-2006 . 
 

Les surfaces urbanisées entre ces 2 périodes sont donc à peu près 
semblables. Cependant, certaines villes ont eu des rythmes de croissance différents 
selon les périodes.  
L’urbanisation  a été multipliée par 1.18 entre 1992-2006 par rapport à la période 
1978-1992. Dans son ensemble, 9 communes ont plus urbanisé leur territoire après 
1992 ; les 14 autres communes ont plus urbanisé avant 1992.  
 
 

En valeur absolue, les 14 communes qui ont enregistré un rythme 
d’urbanisation plus forte avant 1992 connaissent un ralentissement de leur 
croissance urbaine après 1992 (de rapport 0,2 à 1).  
En revanche, pour les 9 autres communes, le phénomène est inverse : l’urbanisation 
est plus forte après 1992 avec un coefficient de croissance allant de fort à très fort à 
partir de 1992 (de rapport 1,2 à 4,4).  
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codes 
INSEE Commune 

superficie 
urbanisée 

(1978-1992) (ha) 

superficie 
urbanisée 

(1992-2006) (ha) 

Evolution 
(rapport)  Evolution 

35049 CANCALE 28,7 68,4 2,4 forte augmentation 
35070 CHATEAUNEUF-D'ILLE-ET-VILAINE 3,6 15,9 4,4 très forte augmentation 
35093 DINARD 16,9 50,5 3,0 très forte augmentation 
35241 LA RICHARDAIS 20.1 55,4 2.8 très forte augmentation 
22385 LA-VICOMPTE-SUR-RANCE 7.9 3,8 0,5 ralentissement 
35358 LA VILLE-ES-NONAIS 12.2 8,8 0.7 ralentissement 
22103 LANGROLAY-SUR-RANCE 11,3 9,7 0,9 ralentissement 
35181 LE MINIHIC-SUR-RANCE 16,1 10.4 0,6 ralentissement 
35362 LE TRONCHET 11,4 5,5 0,5 ralentissement 
35179 MINIAC-MORVAN 56.4 53,9 1.0 stagnation 
22197 PLEUDIHEN-SUR-RANCE 19,0 50,1 2,6 forte augmentation 
35228 PLEURTUIT 33,4 54,7 1,6 augmentation 
22213 PLOUER-SUR-RANCE 53.2 23,8 0,5 ralentissement 
35256 SAINT-BRIAC-SUR-MER 22,2 23,0 1,0 stagnation 
35263 SAINT-COULOMB 22,5 30,8 1,4 augmentation 
35284 SAINT-JOUAN-DES-GUERETS 34,3 30,6 0,9 ralentissement 
35287 SAINT-LUNAIRE 35,1 19,2 0,5 ralentissement 
35288 SAINT-MALO 162.3 138,3 0,9 ralentissement 
35306 SAINT-PERE 18,6 27,1 1,5 augmentation 
35308 SAINT-PIERRE-DE-PLESGUEN 37.1 23,6 0.6 ralentissement 
22327 SAINT-SAMSON-SUR-RANCE 21,5 5,3 0,2 fort ralentissement 
35314 SAINT-SULIAC 4,0 2,3 0,6 ralentissement 
35344 TRESSE 4,8 2,6 0,5 ralentissement 

Note :  
Très forte augmentation : rapport > 3 Stagnation : 1 
Forte augmentation : entre 2 et 3  Ralentissement : entre 0,5 et 1 
Augmentation : entre 1 et 2  Fort ralentissement : entre 0 et 0,5 
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Les biens acquis sur le marché de l'espace rural en tre 2000 et 2008 selon 
la profession de l'acquéreur

Territoire Rance-Côte d'Emeraude Nbre de notifs Surface (ha) dont SAU Valeur (€)
Profession non renseignée 874 701 441 37 995 995
Profession agricole 2 063 4 480 3 583 32 488 294
Profession non agricole 3 901 3 339 2 218 217 663 367
Total 6 838 8 520 6 242 288 147 656
Part des acquis par des non agriculteurs 57% 39% 36% 76%

Dpt (22) Nbre de notifs Surface (ha) dont SAU Valeur (€)
Profession non renseignée 5 708 8 627 6 149 262 273 806
Profession agricole 17 776 62 488 47 380 421 175 589
Profession non agricole 20 692 27 086 17 915 1 051 147 254
Total 44 176 98 201 71 444 1 734 596 649
Part des acquis par des non agriculteurs 47% 28% 25% 61%

Dpt (35) Nbre de notifs Surface (ha) dont SAU Valeur (€)
Profession non renseignée 5 339 7 041 4 788 232 422 256
Profession agricole 14 116 49 668 38 701 363 759 517
Profession non agricole 21 733 26 130 18 399 1 204 031 089
Total 41 188 82 839 61 888 1 800 212 862
Part des acquis par des non agriculteurs 53% 32% 30% 67%

On regroupe les professions non renseignées et les professions non agricoles
car lorsque la profession est agricole le notaire l 'indique quasiment à chaque fois,

Territoire Rance-Côte d'Emeraude Nbre de notifs Surface (ha) dont SAU Valeur (€)
Profession agricole 2 063 4 480 3 583 32 488 294
Profession non agricole 4 775 4 040 2 659 255 659 362
Total 6 838 8 520 6 242 288 147 656
Part des acquis par des non agriculteurs 70% 47% 43% 89%

Dpt (22) Nbre de notifs Surface (ha) dont SAU Valeur (€)
Profession agricole 17 776 62 488 47 380 421 175 589
Profession non agricole 26 400 35 713 24 064 1 313 421 060
Total 44 176 98 201 71 444 1 734 596 649
Part des acquis par des non agriculteurs 60% 36% 34% 76%

Dpt (35) Nbre de notifs Surface (ha) dont SAU Valeur (€)
Profession agricole 14 116 49 668 38 701 363 759 517
Profession non agricole 27 072 33 171 23 187 1 436 453 345
Total 41 188 82 839 61 888 1 800 212 862
Part des acquis par des non agriculteurs 66% 40% 37% 80%

 
Complément d’information sur les biens acquis par l es non 
agriculteurs sur le marché de l’espace rural entre 2000 et 2008.  
 
 
 


